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Bien sûr : surjouer l’assentiment pour mar-
quer la politesse ?

Bien sûr: Overemphasised agreement as a marker of  politeness?

resumé: La contribution s’interrogera sur le rapport entre le marqueur de discours 

bien sûr et l’expression de la politesse linguistique à partir du concept goffmanien 

de « face » et les modèles théoriques développés par Brown / Levinson et Ker-

brat-Orecchioni. Après l’analyse morphologique et sémantique de la locution, puis 

une mise en lumière des liens entre surjeu discursif et politesse marquée, l’étude 

se concentrera sur les emplois de bien sûr dans un corpus oral récent en langue 

française (réunions enseignantes). Les occurrences relèvent aussi bien de la posi-

tion réactive que de l’usage monologique au service de la concession. Partant du 

« travail de figuration » à l’œuvre dans ces interactions et du rôle que le marqueur 

joue dans la relation intersubjective (rapprochement vs. éloignement), il s’agira de 

déterminer dans quelle mesure bien sûr constitue un procédé de « politesse posi-

tive » et / ou « politesse négative ».

mots clé: marqueurs de discours, bien sûr, politesse linguistique, expression de 

l’accord, corpus didactique.

abstract: This paper deals with the link between the French discourse marker 

bien sûr and linguistic politeness on the basis of Goffman’s concept of “face” and the 

theoretical models developed by Brown / Levinson and Kerbrat-Orecchioni. After 

describing the phrase from a morphological and semantic standpoint and showing 

how exaggeration and marked expression of politeness are intrinsically related, the 

study focuses on the phrase bien sûr as it is used in a recent corpus of spoken 

French (school meetings with teachers). The occurrences were employed as much 

in reactive position as in a monological concessive way. Starting from the “face-

work” apparent in the examined interactions and the role the marker plays in terms 

of intersubjective (dis)alignment, the analysis seeks to determinate the extent to 

which bien sûr can be considered as a vehicle of “positive politeness” and / or 

“negative politeness”. 

keywords: discourse markers, « bien sûr », linguistic politeness, expression of 

agreement, didactical corpus.
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1. Introduction

(1) Scène au restaurant : 
- la cliente : « Est-ce qu’on pourrait 
avoir de l’eau, s’il vous plaît ? »
- le serveur : « Bien sûr ! »1

(2) Scène dans une salle de classe:
- la professeure à l’élève : « Nadia, tu 
veux bien prêter ton cours à Pierre 
pour qu’il rattrape ? »
- l’élève, avec empressement dans la 
voix et l’attitude : « Oui, bien sûr ! » 

Ces deux situations2 du quotidien mettent 
en scène deux personnes sociales entrete-
nant un rapport de subordination − dans 
un contexte commercial en (1) et scolaire 
en (2) − légitimant la formulation d’une de-
mande et pouvant3 expliquer que le serveur 
en (1) et l’élève en (2) s’exécutent pleine-
ment et immédiatement. La réponse « bien 
sûr » est une marque de politesse d’abord 
au sens courant du terme : « manière de 
se conduire correspondant aux bons usages 
du monde » (Rey, 2000, p. 2828). Comme 

1 Nous mettons en gras les occurrences de bien sûr 

dans l’ensemble des exemples de la contribution.
2 Les situations (1) et (2) sont deux scènes auxquelles 

nous avons assisté en janvier 2023, retranscrites immé-

diatement. Dans l’ensemble des exemples proposés, les 

prénoms ont été transformés « en tentant de respecter 

le nombre de syllabes et les éventuelles connotations 

(prénom américain…) » (ICOR, 2013, p. 2).
3 Nous modalisons ici l’interprétation puisqu’il est dif-

ficile de faire la part des choses, entre le sentiment 

sincère de la part de celle ou celui qui dit « bien sûr » 

de faire plaisir et ce que Goffman (1974, p. 43-85) ap-

pelle « déférence ».

le fait remarquer Haverkate (1994, p. 11), 
le lien sémantique avec l’étiquette sociale 
reste plus visible dans les équivalents rap-
pelant la vie à la cour, de langues telles que 
l’espagnol (cortesía, de corte) et l’allemand 
(Höflichkeit, de Hof). Le français dispose 
certes du terme de courtoisie, mais il « se 
maint[ient] comme un mot secondaire par 
rapport à politesse et exprim[e] l’idée d’une 
politesse plus traditionnelle, plus raffinée » 
(Rey, 2000, p. 930).

La nécessité d’une bonne conduite 
en société tient, selon Erving Goffman, à 
l’enjeu de la « face », définie comme « la 
valeur sociale positive qu’une personne 
revendique effectivement à travers la ligne 
d’action que les autres supposent qu’elle 
a adoptée au cours d’un contact particu-
lier » (Goffman, 1974, p. 9). Parallèlement 
à l’image publique, l’éthologue considère 
que la personne sociale est animée du dé-
sir, du besoin de défendre un « territoire », 
notion d’abord symbolique renvoyant à la 
liberté d’action, à la non-contrainte par 
quiconque. Dans le modèle goffmanien, 
tout mouvement entre personnes sociales a 
des implications sur la face et le territoire 
des uns et des autres – et en est en même 
temps une constante tentative de préserva-
tion, dans le domaine verbal et non-verbal.

L’assentiment franc et immédiat véhiculé 
dans les exemples (1) et (2) relève ainsi de ce 
que Goffman appelle « travail de figuration » 
(face-work) : celui qui répond par « bien sûr » 
cherche à donner une bonne image de soi, 
en raison d’un bénéfice matériel, symbolique 
ou affectif  qu’il pourrait en tirer. 

Penelope Brown et Stephen Levinson 
traduisent, quant à eux, l’enjeu que re-
présente une attitude ou un énoncé pour 
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la face des différents protagonistes en ges-
tion de « désirs » (wants) des uns et des au-
tres : « We treat the aspects of  face as basic 
wants, which every member knows every 
other member desires, and which in gen-
eral it is in the interests of  every member 
to partially satisfy. » (Brown et Levinson, 
1978, p. 67). Leur terminologie diffère lé-
gèrement de celle de Goffman : la notion de 
« face » telle que la théorise celui-ci devient 
« face positive » et le terme de « territoire » 
disparaît au profit de « face négative ». Les 
auteurs partent du postulat que chaque acte, 
i. e. toute réalisation d’une intention de com-
munication, verbale ou non-verbale (Brown 
et Levinson, 1978, p. 70) a un potentiel de 
menace (face-threatening act ou FTA) vis-à-vis 
des quatre faces en présence − face positive 
du locuteur, face positive de l’interlocuteur, 
face négative du locuteur et face négative 
de l’interlocuteur − et que cette menace 
est actualisée ou non, avec une ou plusieurs 
dominantes quant à la face touchée (Ker-
brat-Orecchioni, 1996, p. 52).

Chez Brown et Levinson, la politesse, 
linguistique mais également gestuelle, est 
considérée comme un correctif  aux FTA. 
Ce modèle distingue « politesse positive » 
(positive politeness) et « politesse négative » 
(negative politeness) selon si l’acte menaçant 
touche la face positive ou négative du locu-
teur et/ou de l’interlocuteur :

By redressive action we mean action 
that ‘gives face’ to the addressee, that is, 
that attempts to counteract the potential 
face damage of  the FTA by doing it in 
such a way, or with such modifications 
or additions, that indicate clearly that no 
such face threat is intended or desired, 

and that [Speaker] in general recognizes 
[Hearer]’s face wants and himself  wants 
them to be achieved. Such redressive ac-
tion takes one of  two forms, depending 
on which aspect of  face (negative or 
positive) is being stressed. (Brown et Le-
vinson, 1978, pp. 74-75)

En choisissant de répondre « bien sûr », le 
locuteur ou la locutrice présente comme 
sien le désir de l’autre de voir la demande 
mise à exécution – la manifestation d’une 
similitude des désirs étant précisément ce 
que Brown et Levinson appellent « poli-
tesse positive ».

2. Surjeu et politesse
Plusieurs approches, donc, convergent vers 
un bien sûr aux allures de « formule de po-
litesse » prodiguée par un être social sou-
cieux de l’image qu’il donne à voir. Dans 
les situations susmentionnées, le choix 
d’un autre marqueur d’accord comme oui, 
d’accord ou ok serait a priori ressenti comme 
moins poli, d’un niveau d’engagement 
moindre de la part du locuteur. Nous émet-
tons dans cette section plusieurs hypothèses 
pour expliquer cette différence.

Le départ de notre réflexion est d’ordre 
étymologique. Rey (2000, p. 3704) définit 
l’adjectif  sûr comme « ce qui est considé-
ré comme vrai, indubitable ». De par le 
sémantisme de sûr et la présence d’un bien 
d’intensification, la locution bien sûr moda-
lise de manière forte, insiste sur le caractère 
vériconditionnel du contenu proposition-
nel (CP) sur lequel elle porte, comme si le 
locuteur (L) disait « CP est bien sûr ».

S’agissant toutefois du marqueur bien 
sûr utilisé en position réactive pour mar-
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quer l’assentiment tel que présenté dans 
les exemples (1) et (2), la forte probabilité 
de réalisation du contenu propositionnel 
(CP) se déplace sur celui qui énonce ce 
contenu.

[…] les adverbes de phrase renvoient 
à une attitude qui est non pas décrite 
ou expliquée, mais montrée, jouée. En 
disant […] bien sûr, je ne présente pas 
ma certitude, je la montre, je me mets 
en scène comme plus ou moins assuré 
de la véracité de certains faits. (Ans-
combre, 2001, p. 148)

On passe ainsi de : 
L dit « CP est bien sûr » (avec un locu-

teur qui s’efface derrière son énoncé) 
à : L assure CP à son interlocuteur (pa-

raphrasable par : Soyez sûr que CP)4

Plutôt que d’être restreinte à un moyen 
pour le locuteur de sauver sa face, l’expres-
sion de l’assurance ici à l’œuvre est inter-
prétable comme un acte valorisant la face 
de l’autre (Face Flattering Act ou FFA), le sou-
hait de rassurer l’autre. Cette conception 
moins intéressée, moins méfiante, moins 
« paranoïde » (Kerbrat-Orecchioni, 1996, 
p. 53) de la relation interpersonnelle cor-
respond aux aménagements que propose 
Catherine Kerbrat-Orecchioni au modèle 
de Brown et Levinson :

[Brown et Levinson n’ont] envisagé 
que les actes potentiellement mena-
çants pour les faces des interactants, 

4 « Soyez sûr que s’emploie avec un temps futur pour 

affirmer et promettre » (Rey, 2000, p. 3703).

sans penser que certains actes de 
langage peuvent aussi être valori-
sants pour ces mêmes faces, comme 
le compliment, le remerciement ou 
le vœu. Pour en rendre compte, il 
est indispensable d’introduire dans le 
modèle théorique un terme supplé-
mentaire pour désigner ces actes qui 
sont en quelque sorte le pendant posi-
tif  des FTAs : ces « anti-FTAs », nous 
les appellerons des «FFAs» (Face Flat-
tering Acts) […]. (Kerbrat-Orecchioni, 
1996, p. 54)

De par l’assentiment particulièrement 
fort véhiculé par la locution, bien sûr a une 
plus-value relationnelle. Elle permet au 
locuteur non seulement de répondre et 
de faire ce qu’on lui demande – comme 
ce serait le cas avec oui, d’accord ou ok – 
mais aussi de se montrer particulièrement 
« poli ». 

Il existe au demeurant une corrélation 
entre politesse positive (dans les deux ac-
ceptions présentées supra) et surjeu. S’agis-
sant de la politesse positive vue comme une 
attitude d’abord « antimenaçante » et va-
lorisante, Kerbrat-Orecchioni (1996, p. 59) 
écrit que « si les FTAs ont généralement 
tendance à être minimisés dans leur verba-
lisation, les FFAs se prêtent au contraire vo-
lontiers à la formulation intensive ». La po-
litesse étant la norme (Kerbrat-Orecchioni, 
1996, pp. 60-61), c’est comme si le locuteur 
voulant « faire poli » ne pouvait se conten-
ter d’une attitude neutre et n’avait d’autre 
choix que de forcer le trait ! Le caractère 
a priori poli de bien sûr pourrait ainsi tenir 
à l‘exagération intrinsèque au sémantisme 
de la locution.
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Le même type de lien est établi chez 
Brown et Levinson. Décrite par eux comme 
un ensemble de stratégies (inconscientes 
ou conscientes) déployées en réaction à 
des FTAs prenant la forme de l’expression 
de désirs mutuels, d’un savoir considéré 
comme partagé, de la création d’une com-
munauté, la politesse repose sur un mou-
vement de rapprochement (Brown et Le-
vinson, 1978, p. 75) et a trait au familier : 
« […] positive politeness is the kernel of  
‘familiar’ and ‘joking’ behaviour » (Brown 
et Levinson, 1978, p. 134)5, à la distinction 
suivante près :

The linguistic realizations of  positive 
politeness are in many respects simply 
representative of  the normal linguistic 
behaviour between intimates, where 
interest and approval of  each other’s 
personality, presuppositions indicating 
shared wants and shared knowledge, 
implicit claims to reciprocity of  obliga-
tions or to reflexivity of  wants, etc. are 
routinely exchanged. Perhaps the only 
feature that distinguishes positive-po-
liteness redress from normal everyday 
intimate language behaviour is an ele-
ment of  exaggeration […]. (Brown et 
Levinson, 1978, pp. 106-108)

Dans les situations (1) et (2), l’impression 
de politesse est peut-être renforcée par le 
caractère manifeste et visible de l’effort, 
corrélation que soulignent ces mêmes au-
teurs : « In general, the more effort S [= the 

5 A l’inverse, la politesse négative touche au respect  

(« the heart of respect behaviour », Brown et Levin-

son, 1978, p. 134).

speaker] expends in face-maintaining lin-
guistic behaviour, the more S communicates 
his sincere desire that H’s [= the hearer’s] 
face wants be satisfied […] » (Brown et Le-
vinson, 1978, p. 98). En plus de souligner 
l’adéquation des désirs, bien sûr déploie sur 
la scène intersubjective ce que celui ou celle 
qui l’énonce est prêt∙e à faire pour l’autre, 
à savoir prendre sur soi une action imposée 
par l’interlocuteur (i. e. qui représente une 
menace pour sa face négative) et en accep-
tant cela, à prendre le risque de nuire à sa 
propre face positive !

L’assentiment marqué inhérent au sé-
mantisme de la locution considérée et la 
tendance à l’intensification, à l’exagération, 
à la monstration en cours dans la langue 
polie justifient de miser sur un certain « po-
tentiel de politesse » du marqueur, qui conti-
nuera d’être mesuré tout au long de cette 
contribution. Charaudeau et Maingueneau 
(2002, p. 439) définissent la politesse comme 
« l’ensemble des procédés mis en œuvre 
pour préserver le caractère harmonieux 
de la relation interpersonnelle » : à partir 
d’autres occurrences issues d’un corpus oral 
récent, notre étude s’attachera à montrer en 
quoi bien sûr est l’un de ces procédés, mais 
aussi qu’il a le pouvoir de troubler le rap-
port qu’entretiennent et construisent les 
participant∙e∙s au fil de l’interaction. Pour 
chaque exemple, nous reconstruirons les 
mécanismes de menaces ou au contraire de 
mise en valeur de la face de l’autre, ainsi que 
le travail de figuration qui est donné à voir.

3.  Corpus de travail : caractéristiques et 
méthodologie adoptée 

Le corpus de travail regroupe une tren-
taine d’heures d’enregistrements de 
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conseils de classe réalisés en mai 2021 
dans un lycée français. Sa constitution 
puis son analyse sont partie prenante d’un 
projet portant sur les marqueurs de dis-
cours exprimant l’accord (MDA) en fran-
çais et en allemand. 

Lors de ces réunions présidées par le 
proviseur, l’équipe pédagogique d’une 
classe fait le bilan du trimestre : le ou 
la professeur∙e principal∙e propose une 
synthèse pour chacun∙e des élèves, que 
complètent les autres professeur∙e∙s. Y 
prennent part également deux représen-
tant∙e∙s des parents et deux délégué∙e∙s 
élèves. La phase d’enregistrement ayant 
eu lieu dans le contexte sanitaire du Co-
vid-19, ces réunions se sont tenues de ma-
nière hybride et certain∙e∙s participant∙e∙s 
interviennent à distance. Les personnes 
sur place portent un masque – ce qui, au 
moins de manière théorique, peut avoir 
son importance quant à l’analyse de la 
prosodie et influer sur les relations inter-
subjectives. 

S’agissant des rapports entre analyste, 
situation d’énonciation considérée et locu-
teurs à sa source, précisons que nous avons 
assisté aux dits conseils et qu’hormis cer-
tains parents et élèves, nous en connais-
sions les participants à titre professionnel. 
Tous avaient donné deux semaines avant 
le début de la phase de conseils un accord 
pour enregistrement valant pour l’inté-
gralité de cette phase, mais sans connaître 
l’objet formel de l’étude, afin de limiter les 
biais.

Après retranscription à l’aide du logi-
ciel Folker, nous avons établi un relevé ma-
nuel des MDA – dont a résulté le constat 
d’une faible représentation de bien sûr. 

Un conseil comportant cinq occurrences 
(dont deux dans la bouche de la même 
locutrice) fait figure d’exception. Face au 
nombre d’occurrences global réduit et à 
l’opportunité de cohérence offerte par ce 
conseil, nous avons privilégié un travail 
sur corpus de type qualitatif. La contribu-
tion qui suit repose ainsi sur l’analyse de 
3h15 d’enregistrements, soit deux conseils 
de classe de Seconde, de durée sensible-
ment identique : celui à cinq occurrences 
dont il a été question (exemples 3 à 7) et 
un conseil avec une unique occurrence 
mais qui revêt d’autres fonctions inte-
ractionnelles (exemple 8). Les six occur-
rences sont présentées infra en fonction de 
leur emplacement dans le tour de parole 
considéré : trois en position réactive (sec-
tion 4), puis trois emplois monologiques  
(section 5).

L’étude des MDA figurant dans le 
corpus s’inscrit dans un cadre théorique 
d’analyse de discours. L’approche adop-
tée est sémasiologique : nous partons d’un 
terme-pivot (ici, bien sûr), dont nous étu-
dions en situation de communication les 
fonctions relatives à un contenu proposi-
tionnel, à l’organisation des tours et à la 
progression discursive, ainsi que le com-
portement vis-à-vis de la relation interper-
sonnelle.

En raison de l’importance de la di-
mension intonatoire et prosodique dans 
l’encodage par le locuteur, le décodage 
par l’interlocuteur et l’interprétation par 
l’analyste, les extraits qui suivent sont 
soumis en versions audio (lien dans la bi-
bliographie) et retranscrite (conventions 
ICOR 2013). Le format en est relative-
ment long, à dessein : l’interprétation du 
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sens à donner au marqueur se construit à 
partir du contexte. De la même manière, 
l’intention de politesse se manifeste « au 
long cours » et non à travers une formule 
isolée, en vertu du principe de rationalité6 
impliquant une certaine cohérence dans 
l’attitude et l’action verbale des sujets par-
lants analysés.7 

6 « By ‘rationality’ we mean […] the availability to our 

[Model Person] of a precisely definable mode of rea-

soning from ends to the means that will achieve those 

ends. » (Brown et Levinson, 1978, p. 61)
7 « [L]a racionalidad constituye la base de la cortesía 

en general, y […] de la cortesía lingüística en espe-

cial » (Haverkate, 1994, p. 35). Nous traduisons : « [L]

a rationalité constitue la base de la politesse en géné-

ral et […] de la politesse linguistique en particulier ».

4. Bien sûr utilisé en position réactive
Dans les lignes précédant immédiatement 
l’exemple (3), la professeure principale (PP) 
rapporte un bilan contrasté pour l’élève 
considéré. Dans la partie retranscrite8, 
elle défend l’idée que ce bilan est en-de-
çà du niveau réel de l’élève et plusieurs 
autres professeurs abondent dans son sens.

8 Dans les exemples (3) à (8), les initiales désignant les 

locutrices et locuteurs correspondent à la matière en-

seignée pour les professeur∙e∙s (SVT = Sciences de 

la vie et de la Terre ; SES = Sciences économiques et 

sociales ; HG = Histoire-géographie ; FRA = Français ; 

SNT = Sciences numériques et technologie) ou la 

fonction (PRO = Proviseur ; CPE = Conseiller principal 

d’éducation ; PP = Professeure principale ; D1 = Délé-

guée des parents n°1 ; D2 = Déléguée des parents n°2).

(3)

PP  bon il fait partie de ceux qui eux aussi dans la première partie de l’an-

née/ avaient quand même des bons résultats un peu par[tou:t]

SES        [hm ]

PP  il était très dyna[mique/ et là euh troi ]sième trimestre/=

SES [ouais/=il (est intéressant hein)]

SES =il participe/=

SVT  =il était bien meilleur au premier trimestre=

PP  =ah oui oui/

SES  =ah ça oui\

PP   =ouais/ (.) et limite il paraissait même plus à l’aise que mehdi et julien 

°pour le coup\°

SVT hm

SES  nan nan nan/ ouais\

PP  oui/ ouais\

XXX donc là

SES  (inaud.)

SVT  pour moi c’est vraiment un décrochage\ il avait une:

PP oui ça lui ressemble pa:s

SES  après moi il continue à participer pour le coup\ euh (.)après (si) il 
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Si au tout début de l’extrait, la différence 
entre bilan du trimestre et niveau réel s’ap-
puie sur quelque chose de mesurable, à sa-
voir une baisse des résultats au fil de l’année, 
le plaidoyer de la PP prend un tournant af-
fectif. Elle semble avoir à cœur de démon-
trer aux personnes présentes quelque chose 
qui relève plutôt de la conviction intime. 
Elle argumente par une sorte d’évidentiali-
té inversée, en insistant, après chacune des 
remarques de ses collègues, sur la non-cor-
respondance entre les capacités réelles de 
l’élève et ce qu’il donne à présent à voir en 
classe (des résultats chiffrés relativement 
bas ce trimestre ; « il paraissait limite plus 
à l’aise que Mehdi et Julien » ; « ça lui res-
semble pas »). On assiste à une surenchère 
dans l’acquiescement, de part et d’autres.

L’intervention du proviseur soumettant 
les spécialités choisies par l’élève à l’avis du 
conseil de classe casse le rythme de suren-
chère. Puis une professeure n’étant pas in-

tervenue jusqu’ici, relance la même idée :  
« c’est un élève qui a un bon niveau et 
des capacités mais qui a décroché ». L’in-
tervention apporte de l’eau au moulin de 
la PP. Entre autres en raison de l’amorce 
« je pense que », l’énoncé a peut-être été 
interprété comme une demande de cette 
locutrice à être rassurée et confirmée dans 
son diagnostic. La PP y réagit d’abord par 
un « oui oui » empressé (la réduplication 
marquant l’engagement émotionnel), puis 
par un « bien sûr » à l’intonation ascen-
dante, une pause et un « ouais » aspiré, à 
peine audible.

La locutrice du bien sûr confirme en pré-
sentant la remarque de son interlocutrice 
comme évidente et relevant du savoir par-
tagé, d’autant que c’est l’idée qu’elle vient 
de s’évertuer à défendre. Il est possible que 
ce MDA ait ici une visée rassurante ou coo-
pérative à l’encontre de l’autre et relève de 
la politesse positive dans la mesure où les 

reste un élève assez moteur de son groupe/

PP  ouais

SES   °après° c’est à l’écrit il faut encore travailler mais il a pas des ré-

sultats c’est un peu irrégulier mais ça reste correct

PRO  donc il a demandé une première générale avec s v t s e s histoire/

SVT  hm hm non pas pas s v T [((rire)) oula]

HG    [°il est à neuf et demi°]

XXX  ouais

HG   je pense (comme mes collègues) il a il a décroché en cours d’année mais 

c’est un bon (élément; élève/)

PP  oui oui

SES  ouais

PP  bien sûr/ (.) <((aspiré)) °ouais°>

SVT  il va falloir qu’il s’accroche pour [(inaud.) ]

PP    [c’est-à-dire] que l’année de première il va vraiment falloir que ça re-

parte normalement avec (.) tout le monde en classe faut vraiment croiser 

les doigts parce que là/
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deux interlocutrices se rejoignent sur une 
même conviction.

Tout au long de cet échange de plus 
d’une minute, la professeure principale 
semble avoir « donné un peu d’elle-même » 
pour défendre cet élève avec succès. Le 
« bien sûr » final, suivi d’un « ouais » à peine 
audible, comme prononcé pour soi, vont 
dans le sens de cette satisfaction. On sort là 
du domaine professionnel, de pratiques de 
traitement des élèves qui se veulent fondées 
sur des éléments objectifs tels que les efforts 
observés ou les résultats chiffrés. On entre 
dans le domaine des émotions, des convic-
tions, des croyances, de l’intuition, telles 
qu’un enseignant peut avoir, plus ou moins 
consciemment, à l’égard de ses élèves. Le 
chemin parcouru ici par la locutrice à tra-
vers le discours est exactement ce que Gof-
fman appelle « garder la face » :

Un individu garde la face lorsque la ligne 
d’action qu’il suit manifeste une image 
de lui-même consistante, c’est-à-dire 
appuyée par les jugements et les indi-
cations venus des autres participants, 
et confirmée par ce que révèlent les 

éléments impersonnels de la situation. 
(Goffman, 1974, p. 10)

L’exemple (3) se rapproche des exemples 
(1) et (2) à plusieurs titres. Il est d’une part 
envisageable d’y considérer l’énonciation 
du bien sûr prioritairement comme un FFA, 
une marque de politesse positive (telle que 
la définit Catherine Kerbrat-Orecchioni), 
afin d’être agréable vis-à-vis de l’autre, la si-
tuation ne comportant pas de menace ma-
nifeste à contrer. D’autre part, bien sûr est 
la mise en discours d’un arrière-plan com-
mun et antérieur à l’énonciation dont se ré-
clame le locuteur (common ground, Brown et 
Levinson, 1978, pp. 106-129), aux formes 
potentiellement multiples dans la langue : 
en (1) et (2), c’est le désir de l’autre, expli-
cité dans la demande, en (3), il s’agit de la 
conviction au sujet de l’élève. 

L’extrait (4) est un échange entre le pro-
viseur (PRO) et une déléguée des parents 
d’élèves (D1).9 Nous voyons deux interpré-
tations au « oui bien sûr » qu’elle formule : 
un travail de figuration pour pallier une 
menace pesant sur sa face positive ou un 
simple accusé de réception.

9 Celle-ci intervient à distance et nous ne pouvons préciser 

si le proviseur et elle se voyaient par caméra interposée.

(4)

PRO  normalement les élèves de seconde d euh sont censés euh (inaud.)

D1  faire un test demain

PRO oui faire un test demain et reviennent euh avec [(inaud.)]

D1       [lundi ]

PRO  lundi avec

D1  euh mardi 
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Goffman définit la « figuration » comme

tout ce qu’entreprend une personne 
pour que ses actions ne fassent perdre 
la face à personne (y compris elle-
même). La figuration sert à parer aux 
« incidents », c’est-à-dire aux événe-
ments dont les implications symbo-
liques sont effectivement un danger 
pour la face. (Goffman, 1974, p. 15)

Dans la situation considérée, le potentiel 
« incident » est l’ajout du proviseur sur la 
nécessité de présenter un test négatif. Dans 
le contexte sanitaire du moment, cela « va 
sans dire », fait partie du savoir partagé 
de tous que quiconque a un test positif  au 
Covid reste chez soi. Le respect de cette 
règle fait partie des attentes de la société, 
sous peine de passer pour quelqu’un d’ir-
responsable. À ces deux titres, la locutrice 
a des raisons d’être vexée10, d’autant que 

10 Cela n’implique pas que la vexation était l’intention de 

communication du proviseur. Cette remarque s’inscrit 

dans une liste d’informations que le proviseur donne à 

la représentante des parents comme il l’a fait et le fera 

lors d’autres conseils. Il se doit d’y être complet. 

l’échange se fait en présence d’un auditoire. 
Le marqueur bien sûr sauve l’honneur et ré-
pare l’atteinte faite à sa personne, mais aus-
si à l’ensemble des parents d’élèves qu’elle 
représente – par un décalage des « points 
de vue » (cf. Rabatel, 2012) : elle admet 
le contenu de l’énoncé du proviseur mais 
en vertu du trait sémantique que requiert 
bien sûr « [l’état du monde décrit] renvoie 
à un savoir partagé » (Anscombre, 2001, p. 
156), elle se désolidarise et ne « prend pas 
en charge » ce contenu (Rabatel, 2012). À 
l’inverse des exemples précédents, les inter-
locuteurs s’éloignent ici l’un de l’autre.

De plus, conformément au sémantisme 
de la locution, répondre par bien sûr, c’est 
afficher de l’assurance, que Goffman érige 
en stratégie verbale et non-verbale contre 
mauvaise figure. Cet assentiment surjoué 
a moins pour fonction de s’exprimer avec 
sincérité que de sauver la relation intersub-
jective. Car protéger sa propre face dans 
l’interaction, c’est aussi éviter à l’autre 
de s’en charger et ne pas le mettre dans 
la gêne d’avoir été blessant : « C’est ainsi 
que l’assurance est une variété importante 
de la figuration, car, grâce à elle, une per-
sonne peut maîtriser son embarras et, par 

D1? non c’est mardi en présentiel euh le groupe

PRO   et ils reviennent mardi en présentiel sous réserve d’avoir euh le test 

négatif

D1  oui bien sûr/

PRO  ou euh

D1  .h

PRO  euh oui (.) 

 ((bip provenant de la plate-forme de visioconférence))

PRO dites maintenant

D1   non non non c’est c’est après c’est une autre question euh continuez ((rit))

PRO non non allez-y allez-y parce que il faut
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là, écarter l’embarras que cet embarras 
pourrait susciter chez les autres ou en elle-
même. » (Goffman, 1974, pp. 15-16).

En raison du caractère réflexif  de la 
politesse, il est courant qu’un seul et même 
acte de langage passé au crible de la grille 
de lecture de Brown et Levinson relève de 
la préservation de plusieurs types de face 
(Goffman, 1974, p. 17). Souvent, l’une do-
mine, a davantage ou urgemment besoin 
d’être protégée de la menace d’un FTA. 
Dans l’exemple (4), la politesse est d’abord 
positive puisqu’il s’agit pour la locutrice de 
défendre sa face positive. Dans un second 
temps et par effet de ricochet, elle épargne 
autant que possible les faces de l’interlocu-
teur, positive en étouffant l’éventuelle gêne 
de celui-ci, et négative en ne lui imposant 
pas de rectifier l’incident.

L’autre manière d’expliquer le recours à 
bien sûr est le besoin, pour la locutrice, d’ac-
cuser réception du message précédent, afin 
qu’il soit possible de passer à autre chose, la 
suite de l’extrait dévoilant qu’elle a une autre 
question à poser. Le blanchiment séman-
tique visible ici, « une édulcoration de [la] 
valeur sémantique, compensée par un nou-

vel apport dans l’interlocution du discours », 
est l’un des critères permettant de considérer 
que « bien sûr se comporte comme un mar-
queur discursif  » (Lefeuvre, 2021, p. 2). 

L’on pourrait toutefois arguer que 
puisque la dimension d’assentiment passe à 
l’arrière-plan, celle ou celui qui y recourt pour 
la forme uniquement ne prête pas attention 
à l’autre dans sa singularité, manifeste peu 
d’égard quant à la pertinence des propos, 
ne s’engage pas dans la relation intersubjec-
tive. Nous avions rapproché dans la section 2 
exagération et politesse : inversement, passer 
rapidement sur ce que dit l’autre, lui consa-
crer peu de temps est un manque de politesse 
(Bertrand, 2017, p. 311).

L’exemple (5) est la dernière occurrence 
d’un bien sûr utilisé en position réactive. Dans 
les secondes précédant l’extrait, l’équipe pé-
dagogique déplore qu’un élève allophone 
ne mette davantage de bonne volonté à ap-
prendre le français et qu’il refuse d’admettre 
ses difficultés. Les professeurs ponctuent le 
bilan de plusieurs « ben oui » et « ben non », 
ce « ben » indiquant qu’ils se rendent à l’évi-
dence et renvoyant à l’impasse éducative 
dans laquelle tous se trouvent.

(5) 

CPE  le problème c’est qu’il a décidé qu’il serait ingénieur/ et que il a lu 

que pour être ingénieur il fallait faire un bac général et que il veut pas 

dévier de cette voie-là mais (.)

PRO [(inaud.)]

PP  [ouais ] sauf [qu’ingénieur faut [parler le français couramment 

PRO    [d’abord [d’abord d’abord c’est faux/ 

SES non mais

PRO c’est faux puisqu’il y a euh (inaud.)

CPE mais (.) mais je lui ai expliqué tout ça

PP ben ouais/ bien sûr/ moi aussi j’en ai parlé avec lui mais

PRO donc euh
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La manière dont le proviseur énonce que 
l’on peut devenir ingénieur autrement 
qu’avec un baccalauréat général relève 
possiblement de la volonté d’annoncer une 
information qu’il pense inconnue et sur-
prenante pour son auditoire. Le CPE n’at-
tend pas la fin du tour du proviseur : il tente 
d’insérer un premier « mais » puis s’impose 
par « mais je lui ai expliqué tout ça », qui 
d’une part coupe la parole au président du 
conseil et d’autre part souligne la non perti-
nence du propos de ce dernier. Une telle at-
titude a plusieurs causes envisageables, ne 
s’excluant pas les unes les autres : soit cela 
est « autorisé » pour des raisons d’effica-
cité11 puisqu’il faut poursuivre la réunion, 
soit le CPE laisse transparaître un agace-
ment vis-à-vis de la situation.

La professeure principale enchaîne par 
« ben ouais, bien sûr, moi aussi j’en ai parlé 
avec lui », le « bien sûr » portant sur l’in-
tervention du CPE dans laquelle il met en 
avant le travail qu’il a déjà réalisé auprès de 
l’élève, voire également sur l’information 
apportée juste avant par le proviseur. Par 
la notion d’évidentialité et l’engagement 
de la locutrice (cf. Lefeuvre, 2021, p. 4) que 
« bien sûr » et « ben ouais » véhiculent 
conjointement, la professeure principale 
manifeste qu’elle aussi a pris l’initiative 
de parler à l’élève. Peut-être se sent-elle 
menacée dans sa compétence profession-
nelle, comme la déléguée des parents a pu 
se sentir mésestimée dans l’extrait (4). La 
professeure principale diminue les mérites 

11 « Where maximum efficiency is very important, and 

this is mutually known to both [Speaker] and [Hearer], 

no face redress is necessary » (Brown et Levinson, 

1978, p. 100).

du CPE en lui contestant l’originalité de 
cette initiative pédagogique et se hisse au 
même niveau de professionnalisme que lui, 
comme en témoigne l’ajout « moi aussi ». 

Il est à noter que la locutrice de ce « bien 
sûr » est la même que celle de l’exemple (3). 
L’analyse de l’exemple (3) établissait un lien 
entre ce marqueur et un engagement affectif  
dans l’assentiment. Les deux interlocutrices 
s’y rapprochaient. L’exemple (5) conserve 
une dimension affective, mais ce ne sont 
pas de particulièrement bons sentiments 
qui animent désormais l’interlocutrice. En 
disant « bien sûr », elle recherche la réha-
bilitation dans cette réunion pédagogique, 
qu’elle construit dans l’opposition à son 
interlocuteur. Se fait jour une relation de 
concurrence. Comme l’observe en effet Gof-
fman (1971, p. 24), la « figuration » est aussi 
un « moyen d’agression » : « tout procédé 
figuratif  habilité à neutraliser une certaine 
menace ouvre la possibilité de voir cette 
menace suscitée intentionnellement, s’il est 
possible d’en retirer sûrement un bénéfice ».

Dans les deux derniers exemples ana-
lysés, la déléguée des parents en (4) et la 
professeure principale en (5) entérinent 
avec bien sûr le caractère présupposé et par-
tagé de l’information : « le test doit être 
négatif  pour que les enfants aient le droit 
de retourner au lycée » en (4) et « les dif-
ficultés rencontrées par l’élève considéré 
impliquent que l’équipe pédagogique parle 
avec lui » en (5). Mais cette base commune 
de connaissances et principes de travail 
n’évolue pas vers un sentiment d’apparte-
nance ou de communion, comme cela a pu 
être le cas en (3). Au contraire, elle est un 
tremplin pour prendre ses distances, ne pas 
assumer ce que dit l’autre.
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5.  L’emploi monologique de bien sûr :  
la concession au service de la politesse

Le corpus comporte une séquence parti-
culièrement intéressante constituée de l’ex-
posé que réalise la seconde représentante 
des parents (D2) à partir des remontées des 
familles dans l’exemple (6), puis de la réac-
tion de la professeure de français (FRA) 
dans l’exemple (7).12 Chacun de ces deux

12 Les locutrices interviennent en ligne et nous ne 

pouvons spécifier si elles se voyaient par caméra 

interposée.

moments comporte un bien sûr monologi-
que, introduisant une concession : 

Dans ce cas bien sûr fonctionne comme 
un marqueur discursif  inséré dans 
le discours. Il permet au locuteur de 
renforcer la validité de son propre dis-
cours ou bien de présenter un segment 
de son discours comme relevant d’un 
consensus partagé par les locuteurs en 
présence. (Lefeuvre, 2021, p. 6)

(6) 

D2  les parents sont inquiets sur l’avancée du programme/ euh également au 

niveau des devoirs écrits\\ 

  alors en fait en ce qui concerne tout ce qui est rédaction dissertation 

euh les parents sont inquiets/i`s ont le bac de français l’année pro-

chaine/ et ils n’ont fait aucune vraie dissertation euh i` i`s i`s ont 

bien sûr f- fait des des résumés de parti:e/ `fin\ des introductions/ des 

conclusions/=`fin un peu comme ce qu’ils faisaient au collège en faisant 

des réponses longues avec introduction et conclusion/ 

 mais euh on voulait savoir si c’était normal qu’en s- qu’en seconde

 ((bip de demande de parole sur la plate-forme de visioconférence))

D2 i` soient toujours à à ce point-là et qu’il y [ait ] PAS&

PRO  [ouais]

D2  &euh de de réelle euh (.)rédaction quoi\=dans <((accélération)) dans 

toutes les matières hein c’est pas que le français/> c’est euh

En (6), la représentante des parents se 
trouve dans une situation délicate vis-à-vis 
de l’équipe enseignante, en particulier de 
la professeure de français. Elle a conscience 
que son propos pourrait froisser son inter-
locutrice, comme en témoignent ses hési-
tations répétées. Lorsque l’estimation du 
risque de faire perdre la face est très élevée, 

la stratégie qui prévaut chez Brown et Le-
vinson (1978, p. 65) est de ne pas réaliser 
l’acte dangereux (« Don’t do the FTA »). En 
sa qualité de représentante, elle n’a pour-
tant d’autre choix que de s’y livrer, tout 
en déployant de gros efforts de politesse, 
consistant à limiter l’effet de reproche.

Cela passe par la création d’une cer-
taine proximité entre interlocutrices. 
Le hein phatique de la dernière ligne y 
contribue, tout comme, précisément, la 
concession véhiculée par bien sûr. L’énoncé 
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concessif  rapproche les interactantes en 
vertu de la polyphonie, parce qu’il laisse 
s’exprimer plusieurs voix chez une seule 
et même locutrice.13 Ici, la représentante 
des parents anticipe, énonce ce que la pro-
fesseure de français pourrait répondre, à 
savoir que les élèves ont fait durant l’an-
née des exercices se rapprochant de la  
dissertation. 

Les marques de politesse prennent 
des formes multiples dans le discours 
de la représentante, mais s’échelonnent 
aussi sur plusieurs niveaux de textuali-
sation : le contenu de la concession en 
lui-même est valorisant puisqu’il dévoile

13 Nous entendons ici par « locutrice » « l’instance qui 

profère un énoncé, dans ses dimensions phonétiques 

et phatiques » (Rabatel, 2012, p. 50).

une certaine estime portée au travail de 
cette professeure en cours de français. 
En outre, la locutrice s’affiche ici en être 
doté de rationalité, discernement et me-
sure, dont la critique n’est ni gratuite ni 
infondée.14

La professeure de français prend en-
suite la parole (exemple 7) et poursuit le 
travail conjoint de figuration en se char-
geant personnellement de la formulation 
du reproche à son propre égard (« c’était 
un choix de ma part, même s’il peut être 
contestable ») et en « épargnant » ainsi à 
l’autre cette tâche ingrate. Elle sauve sa 
face en faisant amende honorable.15

14 L’attitude est doublement stratégique : elle estompe 

le reproche et sert l’argumentation.
15 Cf. Goffman (1974, p. 31) : « Lorsqu’une personne 

met en danger la face de quelqu’un d’autre, il appa-

raît qu’elle a le droit, dans certaines limites, de se 

tirer d’affaire en s’humiliant volontairement. Dans ce 

cas, semble-t-il, elle ne profane pas son image de 

soi […]. »

(7)

FRA  pour le français effectivement nous n’avons pas fait de dissertation cette 

année sachant que les épreuves de dissertation sont sur programme en pre-

mière/ et donc sont sur des œuvres étudiées en première et pas en seconde\

   .h donc j’ai estimé que (comme) nous ne nous voyons que la moitié du temps 

il valait mieux axer nos efforts sur le commentaire qui a déjà été très di-

fficile à (.) à maîtriser/ pour les élèves/ et euh donc voilà\ 

   c’était c’était un choix euh de de ma part/ même s’il peut être contestable 

euh si j’avais eu bien sûr cinq heures de français par semaine c’est pas euh 

voilà\ la dissertation n’aurait pas été mise de côté comme elle l’a été/ 

mais euh voilà/

Néanmoins, elle ne peut pousser à l’ex-
trême un discours qui donnerait raison à 
l’autre et accepterait de manière incon-
ditionnelle la critique (sous peine de re-
mettre en péril sa propre face positive !) : 
c’est là que bien sûr joue tout son rôle. 

Par le trait sémantique du présupposé, il 
permet à la locutrice de poser les condi-
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tions16 (à savoir disposer de cinq heures 
de français par semaine) dont dépend ce 
qu’elle aurait pu faire avec les élèves, tout 
en faisant comme si cette condition allait 
de soi.17 On rembobine enfin le film de 
la chaîne parlée : cette condition de cinq 
heures de français par semaine n’a pas été 
réalisée à le contenu du reproche initial 
de la représentante des parents est sans 
fondement à le reproche en tant qu’ac-
tivité énonciative n’est plus à la profes-
seure de français sort la tête haute de cet 
échange.

Cette manière d’avancer et d’agen-
cer les différents éléments constitutifs de 
son propos, de circonstancier son propre 
discours comme un raisonnement lo-
gique mais à partir de prémisses fausses

16 Le chemin énonciatif au cours duquel elle pose ses 

conditions est également jalonné par le MDA « voilà » 

qui met l’autre devant le fait accompli (cf. Lambert et 

Col, 2020, p. 140). 
17 Bien sûr, nous ne remettons pas ici en cause le fait que 

les enseignants ont besoin de suffisamment d’heures de 

cours pour faire progresser leurs élèves. Ce qui est ana-

lysé ici est uniquement la progression argumentative.

(donc sans aucune garantie de validité de la 
conclusion), relève de ce qu’Odile Schnei-
der-Mizony (2018, p. 158) appelle « véridic-
tion métacommunicationnelle ». Il semble 
que ce procédé a sa place en analyse de la 
politesse linguistique en contribuant à « pré-
server le caractère harmonieux de la relation 
interpersonnelle » (Charaudeau et Maingue-
neau, 2002, p. 439). En effet, « il faut aussi 
bien soupçon que volonté polémique pour 
entreprendre de renverser quelque chose 
dont l’interlocuteur se sert comme d’une vé-
rité » (Schneider-Mizony, 2018, p. 161).

Le dernier extrait est comparable à plu-
sieurs égards à l’exemple (6) : bien sûr y est 
utilisé de manière monologique et le conte-
nu de la concession est une anticipation des 
propos de l’auditoire.18

18 Pour rappel, cet extrait ne provient pas du même 

conseil de classe que les précédents et il s’avère que 

les trois personnes y prenant la parole n’apparaissent 

qu’ici. 

(8) 

HG il travaille PAS donc je vois pas comment i pourrait [s’en sortir pareil/ fau:t]

SNT  [si je peux me permettre lucie/]

PP pardon vas-y

SNT si je peux me permettre par rapport à la n s i en maths&

  ((bip de demande de parole sur la plate-forme de visioconférence))

SNT  &il a eu quatorze et demi et dix et demi/ s- s- s’i` se remet à retravailler 

dans cette optique-là/ la n s i sera possible pour lui parce qu’il a quand 

même quinze et demi en s n t (.)

XXX  ouais

SNT si oui y a des si bien sûr

PP  oui mais le problème
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Si en (6) cette anticipation visait à limiter 
l’affront de la remarque « ils n’ont fait au-
cune vraie dissertation », elle comble ici un 
silence embarrassant tout le monde : « Il 
convient d’éviter les trop longs silences, 
car ils risquent de trahir que l’on n’a rien 
en commun, ou que l’on est incapable de 
trouver quoi se dire » (Goffman, 1974, p. 
35). L’absence de réaction des collègues 
pourrait laisser penser à ce professeur que 
sa remarque n’a pas été jugée pertinente : 
pour d’une part écourter cette position 
de mauvaise figure devant un auditoire 
nombreux, l’urgence est de prolonger 
son propre tour. Le recours à « bien sûr » 
ressert un lien intersubjectif  (dont le locu-
teur s’est peut-être figuré, en se fiant à ce 
silence, qu’il s’était distendu) et manifeste 
que « si, on a bien quelque chose en com-
mun », qui prend ici la forme d’un présup-
posé. À la différence de l’exemple (7) dans 
lequel le présupposé véhiculé par bien sûr 
servait à l’argumentation de la professeure 
face à un reproche, il semble que le pré-
supposé en (6) soit moins sujet à caution en 
matière d’éthos puisque c’est d’abord l’in-
tention de politesse et l’effort déployé qui 
comptent, auxquels le locuteur espère que 
les autres seront sensibles.

En faisant suivre l’idée par laquelle il 
prolonge son tour (« y a des si ») d’un « bien 
sûr », il dévalorise du reste légèrement son 
propre discours en le présentant comme 
anodin. Cela participe d’un plus large pro-
cessus de politesse de type négative (la po-
litesse négative se fondant sur l’évitement) 
à l’œuvre ici : le locuteur n’ose s’imposer 
et doit se reprendre pour entrer définiti-
vement sur la scène énonciative, il attire 
l’attention par « si je peux me permettre ».  

Ce faisant, il protège également la face po-
sitive des autres en évinçant rapidement 
l’affront qui vient de lui être fait, en leur 
évitant d’avoir à le réparer et en leur en 
épargnant un nouveau s’ils osaient lui dire 
que dans sa remarque, « il y a des si ». Re-
lativement à l’organisation de l’interaction 
enfin, bien sûr « fonctionne ici comme un 
indice de clôture » (Lefeuvre, 2021, p. 9) 
qui donne avec discrétion une nouvelle 
possibilité aux co-locuteurs de se saisir du 
prochain tour de parole.

6. Conclusion 
Le point de départ de cette étude sur les 
liens entre le marqueur discursif  bien sûr 
et la politesse linguistique a été fourni 
par deux échanges du quotidien, dont le 
premier énoncé est une demande d’une 
locutrice A à B et le second la réponse fa-
vorable en « bien sûr » de B à A. Après 
avoir caractérisé les modèles de politesse 
linguistique (positive et négative) et les 
concepts de FTA puis FFA que Brown et 
Levinson, puis Kerbrat-Orecchioni, éla-
borent à partir de l’idée fondamentale de 
« face » et le perpétuel « travail de figura-
tion » indispensable à la vie en société se-
lon Goffman, nous avançons que le bien sûr 
de ces deux situations était une formule de 
politesse positive avec laquelle B redort son 
blason auprès de A, mais aussi, dans une 
vision plus optimiste des rapports humains, 
désire lui être agréable. Les explications à 
la dimension de politesse visiblement inhé-
rente à la locution sont à chercher du côté 
de l’étymologie et de la morphologie en 
bien + sûr (expression d’un fort assentiment, 
d’une forte probabilité, de l’évidentialité, 
valeur d’intensification), mais aussi dans 
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une corrélation observée entre politesse et 
hyperbole. 

L’étude d’autres occurrences de bien sûr 
dans un corpus oral récent constitué d’en-
registrements de conseils de classe en lycée 
a restitué le rôle joué par et autour de l’oc-
currence de bien sûr, dans la préservation, 
voire la valorisation ou, à l’inverse, la mise 
en danger des faces en présence.

Force est de constater que les six occur-
rences du corpus tirent leur puissance prag-
matique de la mise en discours et mise en 
évidence de quelque chose de présupposé 
et commun aux interactants : des désirs en 
(1) et (2), une conviction intime en (3), une 
adhésion aux mêmes principes de travail et 
de vie en société et la connaissance des réa-
lités scolaires de (4) à (8), des points de vue 
énonciatifs dans la concession (exemples 
monologiques 6 à 8). 

Mais ce sont les intentions communica-
tionnelles du locuteur (dans la perspective 
de l’analyste du discours) ou la psycholo-
gie de l’individu (dans une conception plus  

sociologique de l’usage de la langue en gé-
néral et la politesse en particulier) se cachant 
derrière ce présupposé – en somme, ce que 
celle ou celui qui énonce le présupposé en 
fait – qui constitueront la spécificité séman-
tique et pragmatique du bien sûr considéré. 
Ainsi, les emplois diffèrent selon le mou-
vement intersubjectif  que le marqueur 
amorce, un rapprochement ou à l’inverse 
une prise de distance, aux manifestations 
variées dans le corpus. Le rapprochement y 
relève de la « politesse positive » au sens de 
Kerbrat-Orecchioni dans les exemples (1) 
à (3), est l’expression d’une certaine estime 
de l’autre en (6) ou participe du principe de 
collaboration dans l’organisation des tours 
de parole en (8). La prise de distance y est 
associée à la concurrence en (5), à la remise 
en question de l’autre en tant que profes-
sionnel ou être humain dans les exemples 
(4) à (7), à une non-adhésion, voire une 
déconstruction des propos de l’autre en ré-
action à une menace forte telle la vexation 
imaginable en (4) et le reproche en (7). 
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